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Saint-Laurent-Blangy, jeudi 27 novembre 2025 
Monsieur le Président, 

Vous avez sollicité l'avis de la Chambre d'Agriculture sur le dossier de 
modification simplifiée n°5 du PLUi de la Communauté d'Agglomération du 
Boulonnais. 

Après analyse du dossier, notre Etablissement constate que les modifications 
portent sur les communes de : 

- Boulogne sur Mer ( changement de zonage UCD-11 en UGa pour les 
équipements) 

- Conteville-lès-Boulogne (création d'une OAP) 

- Equihen-Plage (mise en comptabilité des terrains avec le PPR falaise) 

- Isques (mise à jour du règlement de la zone U) 

- Nesles (mise à jour du règlement pour les espaces libres urbains) 

- Outreau (adaptation au projet urbain en zone U) 

- Pernes les Boulogne (création de deux ER pour des réserves incendie) 

- Saint Etienne au Mont (mise à jour des ER pour les mobilités douces) 

- Wimille (passage d'une partie de la zone UCD-11 en Zone Naturelle 
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Au regard des éléments étudiés ci-dessus, nous vous informons que ces 
modifications n'appellent pas d'observation d'ordre agricole de la part 
de notre Etablissement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations 
distinguées. 

Le Président, 
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